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Une hausse d'impôts sans précédent
Depuis 3 ans, notre groupe ne cesse d’alerter Sandrine Dauchelle sur 
la dérive financière de la ville provoquée par son « dépenser sans 
compter »  mais elle a toujours transformé nos remarques en les 
jugeant polémiques pour ne pas y répondre.
Après avoir tenté de dissimuler aux élus l’importance de la hausse 
dans le rapport de la commission finances, Sandrine Dauchelle 
annonce dans la presse qu’il n’y aurait pas de hausse puis s’il y en 
avait une, celle-ci ne serait pas d’une grande ampleur. 

Finalement elle a fait voter une hausse spectaculaire des taux de 7 
points alors qu’elle s’était engagée sur une baisse en février. 
Cela représente un prélèvement sur les ménages et les entreprises 
de 1,2 millions d’€ et une hausse par foyer entre 90 et 240 € en 
fonction de l’habitation.

Elle tente de reporter une nouvelle fois la responsabilité sur l’ancienne 
équipe mais depuis la publication dans la presse du compte de gestion 
de la ville à son arrivée, validé par le trésor public, les Noyonnais ne la 
croient plus. Comment peut-on creuser un déficit de 4,7 millions en 3 
années en partant d’un excédent de 2020 de 8 millions d’€ ?
Aujourd’hui ce sont les contribuables Noyonnais, les agents et les 
associations qui font les frais d’une gestion la plus calamiteuse que 
notre ville ait connue dans son histoire.

Groupe « Noyon Passionnément » avec Patrick Deguise
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Une tribune pour une tribune

Depuis 2020, l’équipe municipale œuvre à faire de notre ville un 
exemple et à la mettre à l’honneur. Premier pari réussi avec la mise en 
lumière de notre quartier cathédral. N’en déplaisent à nos Cassandre, 
Noyon a été sélectionnée par la mission Bern pour l’édition 2024 du 
Loto du Patrimoine, une grande première ! 

Le fruit d’un travail acharné des élus et des équipes de la direction 
des affaires culturelles, qui se sont mobilisés pour monter le dossier 
et montrer à la fondation du patrimoine combien il était important de 
venir au secours de ce monument emblématique, menacé de péril.

Le bâtiment « est » du cloître de la cathédrale, dit « bâtiment du 
Jubé », parce qu’il abrite cette fameuse tribune du 14ème siècle, qui 
séparait le chœur de la nef, est en effet le seul monument historique 
de la région Hauts-de-France à avoir été retenu cette année parmi 18 
sites patrimoniaux en France.

Quant au montant des fonds recueillis, il sera dévoilé, à l’occasion 
des prochaines Journées Européennes du Patrimoine, à la rentrée de 
septembre. 

C’était aussi l’occasion de mettre un véritable coup de projecteur 
sur notre patrimoine unique : les demandes de visites touristiques 
affluent, et d’autres démarches sont désormais lancées, pour 
recueillir d’autres fonds et enfin mener ce travail de rénovation tant 
attendu.

Une première pierre à l’édifice. À suivre !  

Majorité municipale
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On ne retient de ce député que ces mots lancés à l’Assemblée 
Nationale le 14 juin 1790 : « Plus l'on accorde, plus l'on demande. 
J'ai été pendant dix ans vicaire à 250 livres et vous voyez que je n'en 
suis pas plus maigre. » Le brave curé Gibert n’en fut pas moins un 
serviteur de la Révolution. 

LOUIS-BERNARD GIBERT (1749-1805),
LE CURÉ RÉVOLUTIONNAIRE

UN DÉPUTÉ DU CLERGÉ
Né le 24 février 1749 à Baron (Oise) 
d’une famille de cultivateurs, Louis-
Bernard Gibert est nommé curé de 
la paroisse de Saint-Martin de Noyon 
en 1781. Sa carrière ecclésiastique 
prend un tournant radical lorsqu’il 
est élu député du clergé aux États-
généraux pour le bailliage de 
Vermandois le 23 mars 1789 avec 
l’évêque de Laon et le curé de Saint-
Pierremont. D’abord réticent sur la 
tournure des événements, il dépose 
sur le bureau, le 1er juillet suivant, en 
même temps qu'un certain nombre 
de ses collègues, une protestation 
contre sa comparution à l'assemblée. 
Bientôt, cependant, rallié au Tiers-
Etat, il joue son rôle à plein.
En remerciement pour ses 
démarches entreprises pour que la 
ville de Noyon devienne un chef-
lieu du département ou un district, 
la municipalité lui décerne le titre 
de citoyen d’honneur le 28 janvier 

1790. Le 27 décembre 1790, Gibert 
prête le serment civique devant 
l’Assemblée Nationale.
LA RÉVOLUTION DANS LE SANG
Devenu curé constitutionnel, il est 
élu à la tête de la nouvelle paroisse 
Notre-Dame de Noyon le 25 mai 
1791. Il attend cependant la fin de 
son mandat de député à l’Assemblée 
Nationale pour prendre ses fonctions. 
C’est ainsi qu’il accompagne, le 19 
juillet 1791, l’évêque constitutionnel 
de l’Oise Jean Baptiste Massieu à 
Compiègne où il est présenté à la 
société des amis de la Constitution. 
Bientôt, Gibert participe aux 
décisions de la Société Populaire 
de Noyon. Lorsque cette dernière 
réclame la transformation de la 
cathédrale en Temple de Raison, 
le 17 novembre 1793, il organise la 
cérémonie trois jours plus tard et 
accueille la déesse de la Raison par 
un vibrant discours et brûle ses lettres 
sacerdotales, démissionnant ainsi de 

sa cure. Tombé sous le coup de la 
loi des suspects, Gibert est arrêté à 
Noyon le 12 mars 1794, emprisonné 
puis convoyé avec d’autres prêtres le 
23 mars dans les geôles de Chantilly. 
Le 24 juillet, trois jours avant la chute 
de Robespierre, il est transféré à la 
maison d’arrêt de Liancourt…
Louis-Bernard Gibert échappe à la 
guillotine et, sorti de prison, semble 
se cacher. Il ne remettra plus les pieds 
à Noyon. Oublié de tous, il décède le 
29 décembre 1805 à Crépy-en-Valois, 
âgé de 56 ans.
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